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DOCUMENT DE RÉFÉRENCE DE L’ENTRETIEN 
Aide à la préparation du rendez-vous de carrière 

Corps enseignants 
CPE et Psy-EN 

Le   rendez-vous   de   carrière   est   l’occasion   pour   l’agent   de   conduire   une   analyse   réflexive   et  
contextualisée  de  ses  activités  et  de  sa  pratique  en  identifiant  les  évolutions  les  plus  caractéristiques  
de   son   parcours   jusqu’au   premier   rendez-vous   de   carrière   ou   depuis   le   précédent   rendez-vous   de  
carrière.  Il  peut  notamment  s’appuyer  sur  le  référentiel  des  compétences  professionnelles  des  métiers  
du   professorat   et   de   l’éducation,   sur   le   référentiel   de   connaissances   et   de   compétences   des  
psychologues  de  l’éducation  nationale  (arrêté  du  1er  juillet  2013-  BO  n°30  du  25  juillet  2013  et  arrêté  
du  26  avril  2017-  BO  n°18  du  4  mai  2017)  ainsi  que  sur  le  document  «  compte  rendu  du  rendez-vous  
de  carrière  »  (cf.  annexe  3).  

Le   document   de   référence   de   l’entretien   a   pour   objectif   de   servir   de   conducteur   pour   le   ou   les  
entretiens  professionnels.  S’il   le  souhaite,   l’agent  a   la  possibilité  de   le  renseigner  et,   le  cas  échéant,  
de  le  remettre  avant  ou  lors  du  ou  des  entretiens.  En  ce  cas,  le  nombre  de  ligne  maximum  est  indiqué  
pour  les  items  concernés.  

Dans   le  cadre  de   l’entretien  avec   l’inspecteur,   l’observation  effectuée  pourra  contribuer  à  nourrir   les  
échanges.  

  I  -  Le  parcours  professionnel  

Postes  occupés  avant  l’accès  au  corps  :  (données  disponibles  dans  i-prof)  
Postes  occupés  depuis  l’accès  au  corps  :  (données  disponibles  dans  i-prof)  
Fonctions  et  missions  particulières  exercées  

Dans  chacun  des  items  ci-dessus,  il  précise  les  éléments  de  contexte  jugés  significatifs  sur  les  postes  
occupés.  
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II  -  Compétences  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  son  parcours  professionnel  

1  -  L’agent  dans  son  environnement  professionnel  propre  (la  classe,  le  CDI,  la  vie  
scolaire,  le  CIO)  :  compétences  liées  à  la  maitrise  des  enseignements,  compétences  
scientifiques,  didactiques,  pédagogiques,  éducatives  et  techniques    

L’agent  expose  les  réalisations  et  les  démarches  qui  lui  paraissent  déterminantes  pour  caractériser  la  
mise  en  œuvre  de  ses  compétences  et  leur  contribution  aux  progrès  et  au  développement  de  tous  les  
élèves  (20  lignes  maximum)  
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2  -  L’agent  inscrit  dans  une  dimension  collective  

L’agent  s’appuie  sur  quelques  exemples  concrets  et  contextualisés  pour  analyser  sa  participation  au  
suivi   des   élèves,   à   la   vie   de   l’école/l’établissement   et   son   implication   dans   les   relations   avec   les  
partenaires  et  l’environnement  (20  lignes  maximum).  
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3  -  L’agent  et  son  engagement  dans  une  démarche  individuelle  et  collective  
de  développement  professionnel    

L’agent  décrit  les  démarches  accomplies  pour  développer  cette  compétence  telle  qu’explicitée  dans  le  
référentiel  et  formule  ses  besoins  d’accompagnement  (10  lignes  maximum).  

III  -  Souhait(s)  d’évolution  professionnelle,  de  diversification  des  fonctions  

L’agent   qui   le   souhaite   formule   ses   souhaits   d’évolution   professionnelle   et   de   diversification   des  
fonctions  :   tuteur,   coordonnateur,   formateur,   formateur   académique,   mobilité   vers   d’autres   types  
d’établissement   scolaires,   vers   d’autres   publics   (établissement   en   EP,   élèves   à   besoins   éducatifs  
particuliers,   collège,   lycée,   post   bac,   enseignement   à   l’étranger,…),   vers   d’autres   métiers   de  
l’enseignement,   vers   les   corps   d’encadrement,   vers   d’autres   corps   de   la   fonction   publique,   etc.  
(20  lignes  maximum).  
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	L’agent dans son environnement professionnel: Mon objectif en devenant professeur des écoles a toujours été de travailler en maternelle. Jusqu'à ce jour, je n'avais jamais réussi à être titulaire d'une classe de maternelle mais j'ai toujours tout fait  pour garder un lien avec ce niveau de classe et ainsi acquérir des compétences. J'ai ainsi souvent obtenu des 1/2 temps ou des 1/4 temps dans de nombreuses classes de différentes écoles et, par conséquent, j'ai travaillé avec de nombreux enseignants. J'ai ainsi pu rencontrer différentes pratiques et observer leurs points forts ou leurs faiblesses.L'inconvénient de ce parcours est de ne pas avoir été vraiment maître des apprentissages des élèves en face de moi. Il m'était donc difficile dans certains cas de savoir si la compétence acquise l'était grâce à mon travail, à celui de mon ou ma collègue, ou à la combinaison de nos 2 méthodes.J'ai tout de même acquis des certitudes sur les démarches à suivre pour que les élèves acquièrent certaines compétences même si, pour d'autres, je me pose encore de nombreuses questions.Enfin, un autre avantage de mon parcours est d'avoir travaillé avec des élèves de TPS, PS, MS et GS, ce qui devrait beaucoup m'aider cette année et donc, je l'espère, aider les élèves.
	L’agent inscrit dans une dimension collective: Selon moi, le suivi d'un élève, et particulièrement s'il a de petites difficultés, doit aussi pouvoir avoir lieu en dehors de temps spécifiquement prévus à cet effet. Par exemple, suite à un travail fait en décloisonnement, j'avais échangé avec ma collègue tout de suite après la classe sur les difficultés de certains élèves en numération ce qui avait permis de mettre en place rapidement des séances en APC. Ainsi le problème avait pu être présenté aux parents des élèves concernés tout en proposant un moyen d'y remédier. Je trouve d'ailleurs très intéressant ce travail de décloisonnement qui permet d'avoir plusieurs regards sur les élèves et de se sentir moins seul face à  des difficultés. Le fait de prendre en APC les élèves d'autres classes est également intéressant.  En maternelle, il est aussi important de pouvoir parler quotidiennement avec l'ATSEM du travail effectué avec chaque élève.Ensuite, face à des difficultés qui persistent ou qui sont trop importantes, il est bien sûr nécessaire de programmer des réunions car il faut pouvoir prendre le temps d'en parler posément et de prévoir les interventions nécessaires (psychologue scolaire, maître E, maître G, orthophoniste ...). Enfin, il est essentiel de communiquer avec tous les parents sur les progrès de leurs enfants. Cela peut parfois nécessiter de nombreuses relances, surtout en élémentaire quand les parents savent que leur enfant rencontre de grosses difficultés. Il est donc nécessaire de parler des difficultés en expliquant bien l'intérêt pour l'enfant des différentes prises en charge proposées et il ne faut pas oublier de parler des réussites.
	L’agent et son engagement dans une démarche individuelle et collective: Ma formation a tout d'abord lieu par l'intermédiaire des animations pédagogiques.Ensuite, j'essaye de lire ce qui m'est recommandé. J'ai ainsi lu dernièrement les 2 guides concernant le vocabulaire et l'apprentissage de la lecture et de l'écriture en maternelle.Enfin, lorsque mes collègues me font découvrir de nouvelles méthodes, j'essaye de m'informer même si, jusqu'à présent, je n'avais pas ma propre classe et n'ai donc pas toujours été en mesure de les tester. J'ai ainsi lu, il y a quelques années, Les lois naturelles de l'enfant de Céline Alvarez. Etant cette année dans une école pratiquant les ateliers Montessori, je tente, pour certaines compétences, de mettre en pratique ce que j'ai pu découvrir.
	Souhait(s) d’évolution professionnelle, de diversification des fonctions: 
	Suite: 


